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Chers membres, 
 
Par la présente, nous vous convoquons à l'Assemblée Générale statutaire, 
qui se tiendra le vendredi 28 juin 2019, à 19h00, au Petit Palais des 
Sports, Rue Roosendael 2 à 1190 Bruxelles 
 
L'ordre du jour est fixé comme suit : 
 
1 - Vérification des membres ayant droit de vote 
2 - Rapport du secrétaire sur l'activité de la saison 2018-2019 
3 - Rapport du trésorier et approbation des comptes 2018-2019 
4 - Décharge aux administrateurs 
5 - Approbation du budget 2019-2020 
7 -  Nomination d'administrateurs 
8 - Interpellations et divers 
 
 
 Pour rappel : Extrait des STATUTS 
 
Art.  9 : L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de 

l'Association. 
Art. 11 : Chaque membre ayant atteint l'âge de 16 ans, a le droit de 

vote à l'Assemblée. 
Art. 15 : L'association est administrée par un Conseil d'Administration, 

composé de quatre membres au moins et de vingt au plus, nommés 
par l'Assemblée Générale, pour un terme de trois ans. 

Art. 20 : L'exercice social commence le 1 juin pour se terminer le 31 
mai. 

 
 Pour le Conseil d'Administration, 
 
 
        Anis SMIAI      Norbert INDESTEGH 
        PRESIDENT          SECRETAIRE    

norbert.saintaugustingmail.com    
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à l'Assemblée Générale Ordinaire 
du vendredi 28 juin 2019 à 19h00 

 


